PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU VENDREDI 26 juillet 2010
L’an deux mil dix, le Lundi 26 juillet à 18 h 00 le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-YORRE s’est réuni au lieu habituel de ses séances, en l’Hôtel de Ville, en session ordinaire, sous la présidence de M. Roger LEVILLAIN, Maire.

Etaient présents :
M. LEVILLAIN Roger

M. KUCHNA Joseph

M. GAYET Serge


Mme LEFEBVRE Renée
M. MARCAUD Hugues

Mme MARIDET Sophie


M. JARDILLIER Jean-Pierre 
M. BESSE Daniel


Mme BLETTERY Monique


Mme MOYRENAL Micheline
Melle GRIMARD Eliane

M. LALOGE Philippe 

Mme GENTY Christiane

M. LEMAIRE Philippe 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

Mme MERLE Martine donne pouvoir à M. KUCHNA Joseph

M. NOCART Eddy donne pouvoir à M. LEVILLAIN Roger 

M. LEBON Thierry donne pouvoir à M. MARCAUD Hugues

M. SALGUES Yvon donne pouvoir à M. BESSE Daniel

M. ROUCAU Raymond
donne pouvoir à M. Philippe LALOGE

Absents excusés: 

Mlle GONZALEZ Corinne
M. BOUBERRIMA Abderzek 
Mme FRADIN Madeleine
M. SAUZEDDE Alain
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au nombre de 23, il a été, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des collectivités locales, procédé immédiatement après l’ouverture de la séance, à l’élection d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil.

M. Jean-Pierre JARDILLIER est élu pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées.

Secrétaire administrative : Catherine RENARD, D.G.S.

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 02 juillet 2010 à l’unanimité.
Décisions de Monsieur le Maire depuis le dernier Conseil Municipal.

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal des décisions suivantes qu’il a prises depuis la dernière séance, dans le cadre de la délégation reçue en application de l’article 2122.22 du code général des collectivités territoriales.

Décision n°15/2010: la commande du feu d’artifice est attribuée à TECHNI SPECTACLE  pour un montant de 8 000 € TTC.

Décision n°16/2010: Le logement situé 2, Rue des Petits Bois, Résidence du Parc, Bâtiment A n°11 est attribué à Melle MUSTAPHA Tatiana et M. LE BARH Eric à compter du 10 Juillet 2010 moyennant un loyer mensuel de 210.69 €.

Décision n°17/2010: Le logement situé 125, avenue de Thiers est attribué à Monsieur et Madame Serge GUERRY à compter du 1er août 2010 moyennant un loyer mensuel de 644.76 €.
1- OBJET : ACHAT DU SITE DE L’EX-ENTREPRISE FRULACT
Monsieur le Maire présente le projet ayant fait l’objet de nombreuses négociations.
Il propose l’acquisition du site dans son ensemble pour la somme de 480 000 € TTC, selon l’estimation officielle du Service des Domaines consulté à cette occasion.

Il explique que, dans un deuxième temps, une partie du site, c’est – à dire tous les bâtiments à usage industriel seront revendus à un repreneur potentiel qui est déjà identifié est a donné son accord.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, donne son accord à ce projet, donne tout pouvoir à Monsieur le Maire pour finaliser cette transaction et l’autorise à signer l’acte qui sera dressé par Maître Lionel LAFFAY, Notaire à Saint-Yorre, ainsi que toutes autres pièces afférentes à ce dossier. 

Dit que les frais d’acquisition seront à la charge de la commune.
Le Conseil Municipal souhaite, dans la mesure du possible, et sans compromettre le résultat de cette négociation, que l’alambic soit conservé au patrimoine de la commune

2. OBJET : VENTE D’UNE PARTIE DU SITE DE L’EX-ENTREPRISE FRULACT

Monsieur le Maire explique qu’un repreneur s’est manifesté.
Il s’agit d’une entreprise ayant pour activité l’élaboration de produits d’entretien biologiques.
Suite aux négociations menées en collaboration avec les services de VVA, Monsieur le Maire propose la vente pour la somme de 320 000 € TTC au profit du de la SARL ARCANA, 40 Chemin La Pineda 34160 à BOISSERON ou une de ses filiales situées sur le département de l’Allier : SAS  « PLANETE BLEUE » ou  une SCI non encore créée.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, donne son accord à cette vente, donne tout pouvoir à Monsieur le Maire pour finaliser cette transaction et l’autorise à signer l’acte qui sera dressé par Maître Lionel LAFFAY, Notaire à Saint-Yorre, ainsi que toutes autres pièces afférentes à ce dossier.
Monsieur le Maire tient à remercier les services de VVA qui nous ont permis de mener à bien ce dossier.
3.OBJET : MOTION CONTRE LE PROJET DE REFORME DES RETRAITES TEL QU’IL EST PRESENTE
Le Conseil Municipal se prononce en faveur de la préservation d’un régime de retraite par répartition fondé sur les cotisations des salariés et des employeurs.

Le Conseil Municipal estime possible et nécessaire un départ à 60 ans à taux plein pour tous avec la prise en compte de la pénibilité du travail, des périodes de chômages, des années d’études et de formations à partir de 18 ans.
Ces mesures peuvent être financées par la suppression du bouclier fiscal, en taxant les stocks options, par la modulation de la part patronale de cotisations sociales en fonction du rapport masse salariale / valeur ajoutée, en instaurant une cotisation sociale au moins égale aux cotisations assises sur les salaires pour les revenus financiers des entreprises. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, adopte cette motion. 
QUESTIONS DIVERSES :

· M. Jean-Pierre JARDILLIER demande des précisions sur l’octroi de la subvention du Conseil Général pour le Contrat communal d’aménagement de bourg
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